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	INFORMATIONS RESERVEES AUX ADHERENTS

« Un syndicat régional mais de proximité voila le défi que nous nous lançons et que nous saurons relever ! »

Extrait de l’intervention du secrétaire général au congrès constitutif du syndicat régional le 30 Septembre 2006 à NIORT.




Composition actuelle du Conseil Syndical Régional :

Selon les nouveaux statuts adoptés à ce congrès, le Conseil régional doit être constitué de deux collèges  à parité de nombre, le collège «  structures », le collège «  territorial »  et une commission exécutive. 

La commission exécutive est élue par le congrès des adhérents. Le collège structure est  constitué d’élus et de mandatés CFDT dans les diverses instances (CCM, CAEC, CODIEC,FORMIRIS,CPR …), sa composition est ratifiée par le congrès.

A ce jour, parmi ces trois entités, seuls le collège « structures » et la commission exécutive sont constitués.

Composition et rôle du collège «  territorial » :

Constitué d’adhérents qui proviennent des 4 départements, en nombre égal à celui du collège « structures », le rôle de ce collège est d’assurer la proximité et la cohérence de l’action syndicale entre l’exécutif et l’ensemble des adhérents. Ce collège est proposé par l’équipe d’animation territoriale et ratifié par le congrès.

Profil du Conseiller territorial :

 Voir au verso de cette feuille.

Appel à candidature :

Chaque adhérent de chaque section est sollicité pour faire acte de candidature à ce rôle de «conseiller territorial ».  Il est cependant utile de s’organiser en section d’établissement pour discuter de cette proposition et de décider collectivement du choix de la candidature.

Mise en œuvre à la rentrée de septembre : 

Dès la rentrée, le syndicat organisera, dans chaque département, une ou plusieurs assemblées dont l’un des objectifs sera de valider les candidatures proposées.

De la parole à l’acte :

Nous avons tous à cœur d’avoir un syndicat le plus proche possible des attentes de ses adhérents, c’est un gage d’efficacité et de démocratie. Réussir à composer ce collège territorial est un des moyens d’y parvenir. Merci de votre candidature. 

Pour le Conseil syndical, Le Secrétaire général, Francis Moreau

COUPON REPONSE AU VERSO

